
Délivrance des cartes 
de commerçants 
ambulants

Constituer  
votre dossier

Suivre  
nos recommandations

Obtenir votre carte  
professionnelle



Vous souhaitez exercer sur la voie publique, un 
marché, une halle ou ouvrir un foodtruck, vous 
êtes dans l’obligation d’obtenir une carte de 
commerçant ambulant pour exercer votre activité 
commerciale. Rassurez-vous, votre CCI est là pour 
vous expliquer comment faire pour l’obtenir !

 �UNE CARTE INDISPENSABLE  
POUR EXERCER ! 

Une activité commerciale ambulante est une activité réglementée pour laquelle une 
carte professionnelle est exigée. Vous êtes commerçant, micro-entrepreneur, dirigeant de 
société ? Vous voulez vendre ou assurer une prestation de services sur les marchés ou 
dans les halles ? Vous voulez proposer des attractions sur la voie publique ? Vous devez 
obligatoirement avoir cette carte en votre possession et votre CCI, seule, peut vous la fournir !

Délivrance  
des cartes de 
commerçants 
ambulants



Constituez votre dossier, c’est simple 
avec votre CCI ! Il vous suffit de suivre nos 
recommandations et de vous appuyer sur 
nous.

Une fois le dossier transmis, il est entre de 
bonnes mains : les nôtres ! Nous restons 
à vos côtés pour la suite des opérations.

Remplissez votre Cerfa :  
nous vous proposons un accès 
simplifié vers les documents qui 
vous concernent, quel que soit 
votre besoin. 

Présentez les pièces 
justificatives et le paiement 
mentionnés sur le site internet 
de votre CCI.

Transmettez à votre CCI  
le dossier par lettre 
recommandée avec accusé 
de réception.

Si votre dossier est incomplet :

 �Nous vous envoyons un récépissé 
de déclaration incomplète listant 
les éléments manquants, à fournir 
dans le mois.

Si votre dossier est complet :

 �Bravo, nous vous envoyons un avis 
de dossier complet !

 �En cas de première demande de 
carte, un certificat provisoire vous est 
délivré, vous permettant d’exercer 
immédiatement votre activité.

 �Votre carte est à disposition dans 
les 15 jours suivants.



 INFOS PRATIQUES : 
La carte professionnelle de commerçant ambulant est valable 4 ans, 
renouvable et payante : 30 euros. 

Votre CCI vous renseigne, réceptionne, instruit votre dossier et vous délivre 
votre carte professionnelle.

d’entreprise avec votre CCI.

 VOUS POUVEZ COMPTER SUR VOTRE CCI
Avec votre CCI à vos côtés pour obtenir votre carte professionnelle, vous avez 
l’assurance d’avoir accès à toutes les informations nécessaires à la réalisation de 
votre demande, mais aussi la garantie que votre dossier sera instruit et votre carte 
délivrée en conformité avec la réglementation en vigueur !
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